
CONFIDENTIEL 
Sous-ministériat des services à l’organisation et de la transformation

PRÉSENTATION AU TRIBUNAL DE LA DÉCLARATION AU NOM D’UNE COLLECTIVITÉ  
LORS DE LA DÉTERMINATION DE LA PEINE, COORDONNÉES DU PARTICULIER DÉSIGNÉ 

ET AVIS DE CHANGEMENT D’ADRESSE

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Le Roi contre 
Prénom et nom de l’accusé Nº de dossier

Nom de la collectivité

 1 PRÉSENTATION DE LA DÉCLARATION AU TRIBUNAL

Le tribunal prendra en considération la déclaration écrite lors de la détermination de la peine (sentence). Toutefois, si 
la collectivité en fait la demande, elle peut, selon la loi, désigner un particulier afin d’être présente à l’audience pour lire 
la présente déclaration devant le tribunal ou en relater le contenu. Dans certaines circonstances, il est possible que le 
tribunal procède à la détermination de la peine en l’absence du particulier désigné.

La collectivité désigne le particulier identifié dans la section 2 pour être présent à la Cour lors de la détermination 
de la peine.

 2 COORDONNÉES DU PARTICULIER DÉSIGNÉ

Veuillez indiquer les coordonnées du particulier désigné par la collectivité.

Prénom Nom

Nº Rue App.

Municipalité Code postal Nº de téléphone

 3 AVIS DE CHANGEMENT D’ADRESSE

Si des changements aux coordonnées du particulier désigné sont apportés, veuillez remplir cet avis et le retourner au 
greffe de la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale du district où ont été intentées les procédures judiciaires 
contre l’accusé.

Nouvelles coordonnées Date d’entrée en vigueur : 

Prénom Nom

Nº Rue App.

Municipalité Code postal Nº de téléphone

Anciennes coordonnées

Prénom Nom

Nº Rue App.

Municipalité Code postal Nº de téléphone

Si vous remplissez ce formulaire à la main, veuillez écrire lisiblement en caractères d’imprimerie.
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